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Ce journal est rendu possible grâce à la participation de la 

Caisse Desjardins des Bois-Francs, à la Municipalité de Saint-Valère 

ainsi que de bénévoles pour la rédaction des articles. 

Merci à vous tous! 
 

 

Articles : Pages 

Rapport du maire 3-4 

Infos municipales 5 
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Déchets volumineux 7 

Poste de coordonnateur(trice) 8 

Loisirs 9 
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Sûreté du Québec 13 

RISIB 14 
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Date de tombée pour les prochains 

mois : 

 

Le dernier mercredi 

du mois SAUF JUILLET 

(pas de parution en août) 

 

Les textes doivent faire une seule page 

et être transmis par courriel dans un 

document de traitement de texte à 

l’adresse courriel 

stvalere@msvalere.qc.ca 
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Voici le compte-rendu des dernières assemblées du 

conseil municipal, tenu les 1
er
 août et 12 septembre 

2016. 

 

Comme par les années passées, nous maintenons 

l’entente avec la Ville de Victoriaville pour 

l’intermunicipalisation, les citoyennes et citoyens de 

Saint-Valère qui s’inscrivent à des activités à 

Victoriaville n’auront pas de frais supplémentaires 

(frais autres que l’inscription normale) à défrayer 

pour l’année 2016-2017. Pour les personnes qui 

s’inscriront pour l’activité « hockey » à Daveluyville 

et qui auront des frais d’intermunicipalisation, la 

municipalité remboursera 37 % du coût de 

l’inscription jusqu’à concurrence d’un montant de 

70 $ et sur présentation des documents qui atteste 

leur inscription et le paiement de ces frais. 

 

Une modification de la Loi sur l’éthique et la 

déontologie en matière municipale nous a emmené 

à faire l’ajout dans notre Code d’éthique pour les 

élus et le Code d’éthique pour les employés d’un 

point indiquant qu’il est interdit à tout membre 

d’un conseil de la municipalité et à ses employés de 

faire l’annonce, lors d’une activité de financement 

politique, de la réalisation d’un projet, de la 

conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 

subvention par la municipalité, sauf si une décision 

finale relativement à ce projet, contrat ou 

subvention a déjà été prise par l’autorité 

compétente de la municipalité. 

 

Nous avons demandé l’envoi de soumission sur 

invitation pour 3 projets de travaux de voirie dont 

deux pour le rang 8 et un pour le rang 11. Des 

travaux sont également à l’horaire pour la route 

Piché. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La saison de soccer est déjà terminée et la municipalité 

en fait un bilan plus que positif grâce à l’implication du 

conseiller monsieur Yvon Martel qui a coaché, fait les 

lignes et laver les dossards suite à la dissolution du 

Comité de loisirs. Je remercie monsieur Martel et 

Monsieur Yannick Trépanier s’est impliqué à titre de 

coach. Je tiens également à souligner la collaboration de 

plusieurs parents bénévoles. Merci à vous tous! Dans 

cette lignée, je vous annonce la création de 

l’Association sports, loisirs et culture de Saint-Valère 

qui prends la relève du défunt Comité de loisirs. De 

nouveaux visages au sein de cette association 

emmènent un vent de changement qui, espérons-le, 

vous incitera à participer activement à la vie 

communautaire! 

 

La journée Normand-Maurice se tiendra le samedi 

15 octobre 2016 au centre administratif 2, rue du Parc, 

de 9 h à midi. Les articles suivants sont acceptés : 

- l’huile végétale et à moteur; 

- le goudron; 

- le chlore, les solvants et solutions acides; 

- la peinture; 

- les cannettes d’aérosol; 

- les pesticides; 

- le matériel informatique; 

- les cellulaires; 

- les lampes fluocompactes; 

- etc. 

 

Un dépliant vous sera envoyé quelques jours avant par 

l’organisme Solidarité Jeunesse. 

RAPPORT DU 

MAIRE 

LOUIS HÉBERT 

Chères citoyennes et  

chers citoyens, 
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CONSTRUCTION DU BÂTIMENT MULTIFONCTIONNEL 
 

 

La municipalité de Saint-Valère va construire un bâtiment multifonctionnel pour abriter deux sections, soit : 

une destinée pour les ainées et l’autre pour les jeunes. La construction débutera cet automne suite à 

l’approbation de toutes les subventions demandées et du règlement d’emprunt. Voici un petit aperçu de ce 

que devrait ressembler le bâtiment selon une esquisse de la firme Bourassa Maillé Architectes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coût de ces travaux est estimé à 655 379 $. 

 

La municipalité a reçu l’appui financier de plusieurs partenaires. Un montant de 100 000 $ est accordé en 

vertu d’un programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM) sous volet 2.5 – Projets répondant 

aux besoins des ainés des municipalités reconnues dans la démarche Municipalité amies des ainées 

(MADA) du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMOT) 

pour la construction de la partie ainées. Le MAMOT offre un montant supplémentaire de 100 000 $ dans le 

cadre du Programme de taxe sur l’essence et contribution du Québec (TECQ). Un montant de 101 379 $ est 

accordé dans le cadre du Programme de soutien aux installations sportives et récréatives – phase II du 

ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur pour la partie jeunes. Un montant de 60 000 $ est 

accordé par la caisse Desjardins des Bois-Francs selon une entente suite à la fermeture de la succursale de 

Saint-Valère, un montant de 144 000 $ sera pris à même le fonds de roulement et le reste du montant sera 

financer par un règlement d’emprunt. 

 

Nous demeurons disponibles pour toutes questions ou commentaires. N’hésitez pas à communiquer avec 

l’un des membres du conseil ou du personnel municipal. 

 

Veuillez noter que la prochaine assemblée du conseil municipal se tiendra à la salle municipale du centre 

administratif, le 3 octobre 2016, à 20 h. 

 

Le maire 

 

Louis Hébert 
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INFOS MUNICIPALES Heures d’ouverture : (fermé de midi à 13h) 

Bureau Municipal 

 

2, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3450 

Télécopieur : 819 353-3459 

Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Lundi 9 h à 17 h 

Mardi  9 h à 17 h 

Mercredi 9 h à 17 h 

Jeudi 9 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 12 h 
 

 

 

VERSEMENTS DE TAXES 

N’oubliez pas que le dernier versement pour les taxes 

municipales doit se faire avant le 

30 septembre 2016. 

 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’assemblée se tiendra à la salle municipale du 

centre administratif, le 3 octobre 2016, à 20 h. Toute 

demande se doit d’être écrite et d’être déposée au 

bureau municipal une semaine avant l’assemblée. 

 

Merci de votre collaboration! 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 

Jocelyn Jutras 

DÉCHET VOLUMINEUX  

La prochaine collecte des déchets volumineux se 

tiendra le mardi 4 octobre 2016. Vous pourrez à ce 

moment vous départir convenablement de vos 

meubles, matelas, électroménagers (sauf réfrigérateur 

et congélateur), etc. (voir page 14) 

 
LUMIÈRES DE RUES 

Si vous remarquez une lumière de rue défectueuse 

ou brisée, veuillez nous en aviser le plus tôt possible 

afin d’éviter tout incident. N’oubliez pas de prendre 

en note l’adresse la plus proche de la lumière en 

question. 
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NOUVEAUTÉS 
 

 Titre Auteur 

Roman Adulte : Père et mère tu honoreras Jean-Pierre Charland 

 180 jours et des poussières Julie Marcotte 

 Les promesses de la nouvelle France  Muriel Meunier 

 De tendres aspirations  Sylvie Gobeil 

 Cours, Alex Cross  James Patterson 

 La promesse des Gélinas vol. 4) France Lorrain 

 

Documentaire : L’art de se réinventer  Nicole Bordeleau 

 Cours Toutoune Geneviève Gagnon 

 Histoire inédite des Patriotes  Anne-Marie Sicotte 

 

Romans jeunesse :  Les Chevaliers d’Antarès (vol. 3) Anne Robillard 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE La lecture, c’est la clé de l’aventure 

 Heures d’ouverture :  
 

2-A, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3464 

Télécopieur : 819 353-3465 

Courriel : biblio127@crsbpcqlm.qc.ca 

 

Lundi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 

Mardi  14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 

Mercredi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 
 

 

Prix distinction 

La bibliothèque s’est classée au 6
e
 rang, volet réalisation, pour le 

prix Distinction. Un chèque cadeau d’une valeur de 100 $ d’une 

librairie de Victoriaville nous a été remis. 

 

Nous avons reçu des félicitations, à la réunion du 3 juin 2016 

aux Portes de la Mauricie, de la part de madame France René, 

directrice générale du CRSBP « Nous tenons à vous signifier 

toute notre admiration pour ce que le comité de la bibliothèque et 

vous accomplissez pour votre communauté. Il y a de quoi être 

fier! » 

 

Coordonnatrice de la bibliothèque municipale, 

Hélène Provencher 

Une naissance, un livre : viens 

inscrire ton nouveau-né (0 à 12 mois) 

 

N'oubliez pas de 

venir inscrire votre 

enfant. Il recevra 

gratuitement une 

trousse bébé-lecteur. 
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COLLECTE DES DÉCHETS VOLUMINEUX 
 

 

Nous aimerions vous informer que la cueillette des déchets solides et volumineux s'effectuera 

LE 4 OCTOBRE 2016, simultanément à la collecte régulière de la récupération et du compost.  

 

 

QU’EST-CE QUE DES «DÉCHETS VOLUMINEUX» ? 

 

 

Tout ce qui meuble une résidence mais qui ne peut être mis dans le bac noir. Sont également compris : 

télévisions, poêles, tapis et couvres-planchers (roulés), piscines hors terre, filtres (vides) et pompes de 

piscine, les réservoirs (vides) d’au maximum 1 100 litres (250 gallons) et non contaminés, branches 

d’arbres (3 pieds et moins attachées, maximum de 3 paquets) accessoires électriques ou au gaz, les 

meubles et les accessoires de jardins. 

 

 
 

Les items suivants ne sont pas acceptés : réfrigérateurs, congélateurs et autres appareils de réfrigération, 

carcasses d'automobiles, matériaux de construction ou de rénovation (ex. : fenêtres, portes, bains, armoires, 

toilettes), clôtures, bois, souches d’arbre, ainsi que tout liquide (ex.: peinture, gaz et autre). Suite au programme 

de Recyc-Québec, aucun pneu n'est admis. 

 

Les déchets volumineux doivent être placés au sol et non dans des remorques et ce, distinctement des ordures 

ménagères. De plus, ceux-ci doivent être déposés au chemin la veille. Conformément à la Loi de la qualité de 

l'environnement, les objets devront être empilés de façon ordonnée ou liés en paquet pour éviter leur 

éparpillement et faciliter leur enlèvement. 

 

Déposez les petits déchets tels que télévision, chaudron, grille-pain, etc., dans le bac noir ou dans des sacs verts 

car ceux-ci seront ramassés avec la collecte régulière. 

 

Ce qui ne sera pas ramassé ne doit pas être déposé lors de la Journée Normand-Maurice (15 octobre). 
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 de Saint-Valère 

Bonjour à tous et  à toutes, membres de la FADOQ et les gens de Saint-Valère. 

Activités 2016-2017 : -mercredi 28 septembre -  remise des cartes de membres, sondage, 

tout cela à la salle municipale de Saint-Valère à 18 h 30, gratuit.  Profitez-en pour parrainer un 

nouveau membre. Une conférence nous est offerte gratuitement: titre : Tout est possible.  Madame 

Hélène Jutras nous parlera de ses outils de motivation qui l’a conduit vers une bonne mise en forme 

à 69 ans.  Elle témoignera de son expérience au grand défi Pierre Lavoie avec l’énergie grise 

FADOQ. 

Pour informations, la FADOQ c’est quoi?  Mouvement qui défend nos droits, qui nous donne des 

services, qui nous sort de l’isolement. Pour ceux qui ne font pas parti de notre FADOQ on vous 

invite à venir partager nos rencontres de plaisir afin de s’amuser en groupe. 

Samedi le 13 août dernier, une quarantaine de personnes étaient présentent pour partager les jeux et 

le délicieux maïs.  

Cours de danses  qui débutent le 6 septembre prochain,  de 19 h à 20 h  danse pour les débutants, 

de 20 h à 21 h danse pour les plus avancés.  Pour informations,  Francine Constant : 819 353-2609 

et Ginette Brûlé : 819 353-2552.  Quilles : mardi le 30 août à 8 h 45. au Salon Futur-O-Quille, 9 $ 

pour 3 parties.  Félicitation au joueur de quille qui ont gagné au régional, merci de nous représenter 

au provincial.  Vidéo conférence le 3 octobre prochain, à la salle municipale de Saint-Valère 

9 h 45. C’EST GRATUIT.  SUJET : insomnie, apnée du sommeil, syndrome des jambes sans 

repos, le traitement. 

Merci à Martial Bergeron pour sa responsabilité à la pétanque. 

 L’équipe de la FADOQ    Gaston Vigneault, président. 
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COORDONNATEUR(TRICE) À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE RECHERCHÉ(E) 
Poste intérimaire à titre bénévole 

 

La municipalité de Saint-Valère est à la recherche d’une personne pour occuper le poste de coordonnateur 

(trice) de la bibliothèque municipale.  

 

DESCRIPTION :  
Sous l’autorité du directeur-général et secrétaire-trésorier, la personne recherchée sera appelée à effectuer les 

tâches suivantes :  

• Assurer la gestion du personnel bénévole;  

• Assurer la gestion des activités de fonctionnement;  

• Assurer une bonne relation avec les citoyens;  

• Assurer une bonne relation avec la municipalité;  

• Planifier et organiser les activités culturelles; 

 

Cette description reflète les éléments principaux du travail à accomplir et ne doit pas être interprétée comme 

une énumération détaillée de toutes les tâches.  De plus, malgré cette description, le coordonnateur (trice) peut 

être appelé à effectuer d’autres tâches connexes. 

 

QUALITÉS ET COMPÉTENCES REQUISES :  
• Facilité à travailler en équipe;  

• Bonne communication verbale et écrite;  

• Avoir un sens de l’organisation et facilité à répartir les tâches;  

• Entregent et aisance avec le public;  

• Dynamisme, confiance en soi et autonomie;  

• Bonne gestion et respect du personnel bénévole.  

 

EXIGENCES :  
• Connaissances de la suite Office de Microsoft (Word, Excel, Outlook);  

• Bonne maîtrise du français parlé et écrit;  

• Connaissance du logiciel Symphony constitue un atout.  

 

HORAIRE DE TRAVAIL :  
Horaire d’environ 20 heures par semaine. Le poste est à titre bénévole avec une légère compensation. 

 

Les personnes intéressées par ce poste sont priées de faire parvenir une lettre d’intention ou leurs curriculum 

vitae au plus tard à 11 heures le mardi 27 septembre 2016, par la poste ou par courriel aux adresses suivantes:  

 

Municipalité de Saint-Valère 
2, rue du Parc 

Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 

OU stvalere@msvalere.qc.ca  

 

Seules les personnes sélectionnées pour une entrevue seront contactées 
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SOCCER 

Bonjour! 

 

Si vous avez de l’équipement de soccer (tel que des souliers à crampons, 

des protège-tibias, des bas, etc.) à la maison qui ne sert plus, vous pouvez 

en faire don à l’Association Sports, Loisirs et Culture de Saint-Valère en 

contactant : 

 

Caroline Pelletier  (819) 433-3362 

Guylaine St-Hilaire  (819) 353-2074 

Magalie Foy-Guitard  (819) 353-2814 

association@stvaleregmail.com 

 

Les articles recueillis seront déposés dans un bac d’équipements mis à la 

disposition des joueurs l’an prochain. 

 

Ceci pourrait faire le bonheur d’un ami! 

 

 

 

INSCRIPTIONS FÊTE DE NOËL 
 

La Fête de Noël des enfants se tiendra samedi 10 décembre à 13 h 30 au Centre administratif de Saint-Valère. 

 

Afin d’aider le Père Noël à organiser cette belle journée, les parents doivent inscrire leurs enfants le plus tôt 

possible. Seuls les enfants inscrits recevront un cadeau. 

 

 

Date limite pour les inscriptions: 15 octobre 2016. 

 

Pour information et pour l’inscription, veuillez contacter: 

 

Caroline Hélie   (819) 460-1661 

Guylaine St-Hilaire  (819) 353-2074 

 

Merci beaucoup de votre collaboration! 

 

LOISIRS 

LOISIRS 
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M .F.C. Saint-Valère 

 

 

Le mois de septembre est arrivé et tout est remis en question. Pour la plupart d’entre nous, les vacances 

sont terminées et la vie reprend avec ses travaux, ses activités; et, tranquillement, on s’achemine vers 

l’automne, cette belle saison revêtue de milles couleurs. Comme nous n’avons pas reçu la formation du 

Programme Action, je vous propose cette réflexion. 

 

 

Un long fleuve tranquille 

 

 

On entend dire parfois que le temps est comme une rivière qui coule. Donc, si elle coule, c’est qu’elle a 

assurément un point plus élevé qu’un autre. Même le fleuve Saint-Laurent est plus haut à partir des 

Grands-Lacs qu’à son élargissement dans le golfe du Saint-Laurent. Ainsi en va-t-il de tout cours d’eau. 

 

Et la vie! Toute vie comme une rivière dont la longueur et la largeur importent peu, ne va pas en ligne 

droite. Chacun de nous n’a qu’à regarder ce que fut sa vie jusqu’à présent pour le réaliser. Parfois, il y a des 

détours, des retours en arrière, des chutes, des rapides ou l’eau tourbillonne ou encore des points ou tout 

nous semble presque mort. Chaque rivière, chaque fleuve, est différent. Chacun a son histoire, son chemin 

et ses caractéristiques. Chaque vie, chaque personne aussi. 

 

C’est que, comme une rivière ou un paysage, quand nous regardons une personne ou nous y pensons, nous 

n’avons qu’une partie du tableau de sa vie. C’est alors que notre perception sur elle peut être fausse. Il faut 

donc faire attention pour ne pas juger afin de ne pas être jugé soi-même, comme Jésus nous y met en garde. 

Mise en garde qui ne touche pas les évènements, mais les personnes. Cela, encore une fois, car nous ne 

savons pas tout d’une personne et parfois, nous sommes plus complaisants envers nous-mêmes qu’envers 

les autres. Dans l’Évangile selon Saint  Mathieu, cette mise en garde vient justement avant que Jésus ne 

parle de la paille et la  poutre. 

 

Alors que l’été tire à sa fin et que les activités habituelles vont bientôt reprendre, je ne puis que vous 

souhaiter de découvrir comment votre vie est, telle une majestueuse rivière, riche et diversifiée de vos 

nombreuses expériences. Il suffit maintenant de savoir regarder celle des autres et rendre grâce à Dieu pour 

leur unique beauté. 

 

 

Rolande Fleurant. 
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Faits 

Le dernier sondage sur la courtoisie mené par la Société de l’assurance automobile du Québec en 2012 a révélé que : 
 

- 81% des personnes interrogées estiment que le manque de courtoisie au volant est un problème important au 

Québec; 

- Seulement 40% des répondants considèrent que les conducteurs québécois sont courtois sur la route; 

- De façon générale, une proportion relativement élevée de québécois trouvent les usagers de la route peu ou pas 

courtois; 

- Les gens sont beaucoup plus positifs lorsqu’il s’agit d’évaluer leur propre comportement : 98% des répondants se 

considèrent eux-mêmes généralement courtois sur la route, alors qu’une très faible proportion de répondants 

admettent avoir eu, au cours du mois précédant le sondage, un comportement disgracieux, comme klaxonner avec 

insistance ou faire un geste vulgaire ou agressif envers un autre usager de la route. 
 

Sur la route le « chacun pour soi » n’a pas de place! 

La route est un lieu où circulent un nombre croissant d’automobilistes, de cyclistes, de piétons, de motocyclistes et de 

conducteurs de véhicules lourds. Tous ces usagers ne se déplacent pas à la même vitesse et ne jouissent pas de la 

même protection; certains sont donc plus vulnérables que d’autres. Une augmentation des conflits entre les usagers est 

à prévoir s’ils ne partagent pas la route de façon harmonieuse, dans un respect mutuel.  
 

La route est un espace public à partager avec tous les autres usagers 

La courtoisie passe par le respect du Code de la sécurité routière, mais le seul respect du Code ne suffit pas à créer un 

climat de confiance et de sécurité. Il faut apprendre à partager la route et à adapter sa conduite en tenant compte de la 

présence et du comportement des autres usagers.  
 

Un geste de courtoisie… un plus qui change les choses sur la route! 

Des gestes simples et essentiels : 

- Établir un contact visuel avec les autres usagers; 

- Laisser aux autres usagers le temps et l’espace nécessaires pour faire leur manœuvres; 

- Signaler en tout temps ses intentions aux autres usagers, par exemple en utilisant les clignotants ou en faisant un 

geste de la main; 

- Faire un geste de la main pour communiquer son appréciation. 

 

Sur la route, être courtois, c’est respecter le code de la sécurité routière, c’est démontrer son savoir-vivre, c’est 

tout simple! 

Adopter un comportement courtois sur la route, c’est rendre les déplacements de tous beaucoup plus agréables et, 

surtout, plus sécuritaires! 
 

Les expressions « agressivité sur la route » et « rage au volant » sont souvent utilisées pour désigner des 

comportements tels que suivre de trop près, couper la voie à un véhicule, ne pas céder le passage, allumer ses phares, 

klaxonner à répétition, etc. Toutefois, ces gestes, bien que répréhensibles, relèvent plutôt d’un manque de courtoisie 

ou d’un non-respect du Code de la sécurité routière. C’est quand un conducteur dirige sa colère vers une personne en 

particulier, avec l’intention de lui nuire, qu’on peut parler d’agressivité sur la route. Cette dernière est beaucoup plus 

rare.   
 

Bureau des relations avec la communauté 

Sûreté du Québec Poste Mrc Arthabaska 

819-752-4545 

 
 

 

COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

 

Objet : COURTOISIE SUR LA ROUTE 

Bien conduire, c’est aussi bien se conduire! 
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Bonjour, 

 

L'automne est à nos portes et déjà nous pensons à la rentrée Aféas. Des rencontres se préparent au niveau 

régional pour nous transmettre plein d'idées pour bien débuter l'année. Voici en résumé les dernières 

nouvelles de chez-nous, à Saint-Valère. 

 

L'Aféas a reçu un certificat de mérite pour avoir maintenu son membership; c'est tout un défi de garder nos 

membres et je vous dis « MERCI ». C'est à vous que revient cet honneur. 

 

En avril, je vous avais parlé du concours « Super-maman, super-mamie. C'est Madame Rolande A. Hébert qui 

a remporté le titre de super-mamie (tirage au hasard). Un montage photo des membres Afeas (17) et de leur 

famille était exposé à l'église de Saint-Valère lors de la fête nationale et je pense que plusieurs personnes ont 

apprécié admirer ces belles photos. Merci mesdames de votre participation. 

 

Événement à venir : Le 50
e
 anniversaire de fondation de l'Afeas qui sera fêté lors du congrès provincial qui se 

tiendra à l'hôtel Best Western de Drummondville les 25, 26 et 27 septembre 2016. Il y aura une rencontre 

mensuelle en septembre, vous serez contactées. 

 

Je vous dis à bientôt, 

 

L'équipe Aféas 

 

Gisèle Marceau Hébert 

 

Journée «  PORTES OUVERTES » 

à la caserne de pompiers 

 

Située au 759, rue des Bouleaux, Sainte-Eulalie, samedi le 15 octobre 2016 de 10 h à 16 h 

 

La Régie Intermunicipale de Sécurité Incendie de Bulstrode est heureuse de vous inviter à participer à cet  

événement. Vous aurez l’occasion de découvrir les diverses facettes du métier de pompier, de vous informer 

sur la prévention des incendies, de visiter la caserne et les camions incendie. De plus, vous pourrez  assister à 

une démonstration d’extinction de feu de cuisson et observer les pompiers utiliser les pinces de 

désincarcération.  

 

Nous vous attendons en grand nombre! 

Le directeur incendie et les pompiers seront heureux de vous accueillir! 

 

 

 



 

Le mensuel de Saint-Valère 
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Le mensuel de Saint-Valère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


